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Noms de pays et paysages du canton de Vaud,
Rene Meylan, Nyon.

II ne vient ä personne l'idee de blämer rhistorien qui, brisant
les cadres coutumiers, taille dans le temps des subdivisions nouvelles
qui s'adapteront mieux ä l'histoire particuliere qu'il etudie ou au point
de vue auquel il s'est place.

On reproche par contre aux geographes de ne pas s'entendre sur
les limites qu'il convient d'assigner aux regions dites naturelles, aux
cadres geographiques. Le droit du geographe ä decouper l'espace
n'est-il pas aussi evident que celui de l'historien ä decouper le temps

Peut-etre bien, mais l'historien n'est pas victime du trait et du
lisere, tandis que le geographe s'astreint ä une representation graphique
qui fait sauter aux yeux toutes ses maladresses et qui exige une preci-
sion dont la nature est generalement eloignee.

En geographie, le plus souvent, les limites ne sont pas des lignes
mais des surfaces. Sur ces surfaces se croisent des elements dont il est
difficile d'apprecier la valeur. Alors, sacrifiant ä la rigidite du procede
graphique, le geographe erre sans conviction dans ces zones de contact.

On peut dresser la carte de tous les elements geographiques d'une
region: carte de la forme et de la nature du sol, carte des cultures, du
peuplement, de l'habitation, puis les superposer. Bien rarement, jamais
plutöt, les limites d'une carte ne repondront aux limites des autres.
Ainsi, suivant le point de vue auquel il se sera place, le geographe de-
coupera de facon differente ses subdivisions regionales.

Ses subdivisions seront-elles des pays? Mais, au fait, qu'est-ce
qu'un pays? Comment le definir?

Un «pays» n'est pas une circonscription officielle, mais il peut l'etre,
exceptionnellement. Un pays peut exister des que, par la presence ou
l'absence d'un facteur geographique, il se distingue des regions avoi-
sinantes; autrement dit, un pays ne peut exister que par contraste:
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contrastes d'altidude, contrastes de climat, contrastes de nature ou
de forme du sol, contrastes d'activite humaine. Pour meriter d'etre
reconnu comme tel, un pays doit cependant posseder une certaine
uniformite d'aspect qui s'etende ä une surface suffisamment vaste.

Uniformite d'aspect, c'est-ä-dire, abstraction faite des details qui
varieront necessairement d'un lieu ä l'autre, le maintien de ce qu'on
peut appeler les dominantes, les grandes lignes du paysage, sur un assez
vaste espace.

Existe-t-il donc un espace minimum au-dessous duquel il n'est
pas de pays possible? Nullement, mais la voix du peuple tranche ici
en sonverain. Si eile consacre l'existence d'un pays par un nom, le pays
existe.

Naturellement, le nom du pays decoule de sa dominante, sinon il s'identifie
avec eile et, s'il resiste ä l'usure des siecles, sans appui officiel, mais seulement dans
le langage du peuple, c'est qu'il possedait cette vertu d'etre ä sa place, de satisfaire
ä un besoin.

«Le bon sens des paysans, a dit Antoine Passy, a devance la science. H a
distingue par un nom particulier chaque etendue offrant le mdme aspect ou la
meme culture. » C'est dire que de vastes espaces sont restes sans denomination
speciale: ceux qui presentent trop de varietes de formes ou d'exploitation d'une
part et, de l'autre, ceux qui ne sont terre d'election d'aucune culture, ou dont les
traits sont peu accuses.

C'est donc folie de vouloir diviser un pays en regions naturelles ayant leur
physionomie distincte et leurs contours bien arretes, comme c'est folie aussi de vouloir

chercher pour chaque region un nom populaire qui la determine.
Bien suffisamment ardue est la täche de celui qui veut limiter un pays.
Les elements constitutifs de la physionomie d'un pays vont en general en

s'affaiblissant insensiblement vers la peripherie, sauf, par exception, lä oü de vio-
lents contrastes s'imposent. Suivre la dominante tant qu'elle Test encore, l'abandonner
des qu'un element etranger au pays vient ä s'imposer, teile sembie etre la seule
methode et, pour Fappliquer avec quelques chances de succes, le geographe quitte
ses cartes pour parcourir la contree et s'informer aupres de l'habitant.

L'opinion de Findigene, surtout s'il est cultivateur, est une precieuse ressource.
Le paysan connait son terroir et ses possibilites mieux que personne. II est le recep-
tacle de la meilleure tradition et, l'instruction obligatoire ne se preoccupant pas
de tels details, il ne subit guere d'influence livresque. Pourtant, malgre cette
Cooperation, le probleme de la limitation d'un pays reste difficile. Nous ne voulons
pour exemple que Fenquete menee par M. Biermann dans le but de reconnaitre
Fetendue du Jorat du cöte septentrional.

«A mesure qu'on cherche ä s'en rapprocher, le Jorat s'eloigne, ou pour mieux
dire, il se reduit, il perd de son etendue, en gagnant en precision. »*)

Origine et variations des noms de pays.
Les noms de pays existent depuis le moment oü s'est fait sentir

le besoin de limiter des souverainetes ou de repartir des territoires.
C'est dire qu'ils accompagnent le peuplement humain des que celui-ci
se fait assez dense pour provoquer des conflits. Ils repondent d'autre
part ä une tendance humaine qui vise ä mettre un nom partout et
sembie craindre la nature anonyme.

x) Cf. Ch. Biermann, Le Jorat; esquisse geographique, Neuchätel, 1910. p. 17.
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Pour ceux de ces noms qui ont pu franchir les siecles, leurs origi-
nes sont parfois reculees dans les profondeurs de la prehistoire. Mais
tous ne sont pas parvenus jusqu'ä nous, loin de lä, car, creatures de
l'homme, ils participent de la nature ephemere de leur createur. Sil
leur arrive de subsister, ils sont souvent meconnaissables, pour avoir
suivi les lois encore mal etablies du langage. Comme tous les elements
d'une langue vivante, ils prennent vie, se developpent ou declinent
et meurent, ä l'occasion sous nos yeux.

Qui fixe ou a fixe les noms de pays On se plait ä y voir des crea-
tions populaires, mais, en general, la masse amorphe du peuple n'y est
pour rien. Les noms sont d'origine administrative, mais le peuple
a pourvu ä leur conservation et leur a donne parfois un sens
determine. Ce sens a pu varier au cours des äges,. mais, pour l'habitant
du pays et pour ses voisins, il n'a jamais cesse d'etre comprehensible,
ou alors, dans le cas contraire, il est tombe en desuetude et a finalement
disparu.

Un bei exemple de cette evolution du sens d'un nom de pays — nous regrettons
de ne pouvoir le tirer de notre terroir — nous est foürni par le Perche. Le Perche,
d'apres Rene Musset, le geographe de la region, est un ancien comte, entre Flle-
de-France et la Bretagne, qui tire son nom d'une vaste for6t et il a signifie alors
pays forestier, puis, avec les defrichements plus intenses, il est devenu un nom de
pays ä signification agricole se consacrant essentiellement ä Felevage. De nos
jours, enfin, il s'etend, ma Jdefini encore, ä toute la region qui eleve et vend le
cheval percheron.

Des bouleversements politiques, conquetes ou invasions, ont pro-
voque la disparition d'une multitude de noms geographiques. Les noms
dont la seule assise etait la volonte d'une administration ont ete les
Premiers ä tomber, tandis que ceux qui etaient attaches ä un vrai cadre
geographique se sont plus facilement perpetues avec lui.

Chez nous, les plus anciens noms de pays remontent ä la periode
gallo-romaine. Aux «pagi» gallo-romains sont venues se superposer les
divisions ecclesiastiques du haut moyen-äge, puis la feodalite a taille
ä son gre de nouveÜes souverainetes dans la masse imprecise et ins-
table des subdivisions anterieures.

II ne nous reste plus rien des noms de pays qui tirent leur origine
d'une ville, type encore si frequent en France. Cependant nous avons
eu notre «pagus Aventicensis» et notre «pagus Lausonnensis» et, tout
pres de nous, subsiste encore le «Genevois», ä cöte du «pagus Eques-
tris» disparu.

La Situation geographique de la plaine du Rhone nous a valu un
beau vieux nom que nous avons laisse disparaitre de chez nous: le
Chablais, «caput lacensis,» la tete du lac.

Son altitude considerable par rapport aux terres plus basses de la
Sarine inferieure a valu ä la vallee de Chäteau-d'Oex le nom de Pays-
d'Enhaut. Tandis que le Jorat doit son nom ä ses epaisses forets, La
Cöte, Lavaux, La Vallee sont des expressions tirees de la morphologie.
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Nous ne connaissons pas dans le canton de Vaud de noms de pays
resultant d'une epithete. Celles-ci etaient plutöt attachees aux villes
et ces expressions populaires sont bien mortes.

C'est un fait connu que la toponymie est une couverture dont les
mailles peuvent glisser, cedant d'une part ä des poussees victorieuses,
subissant ailleurs de mysterieuses attractions. Ce flottement peut creer
par la suite de serieuses difficultes ä ceux qui pretendent expüquer un
nom geographique par la geographie de la region ä laquelle il est cense
se rapporter.

Un exemple entre tant d'autres. Le Molendruz etait jadis une sommite dont la
crete servait de limite, puis le nom s'est deplace par Fusage vers le nord-est,
pour s'appliquer plus specialement ä un päturage exploite ä proximite, tandis que
la montagne elle-meme etait baptisee des lors Haut-de-Molendruz. Vers le milieu
du siecle passe, la creation de Fasile du Molendruz, lieu de passage frequente,
a devie le nom encore plus ä Fest et maintenant, il s'etend, avec la route rectifiee,
jusqu'aux grands lacets qu'elle decrit, bien loin du Molendruz primitif.

Donc les noms geographiques emigrent. Les noms de pays n'echap-
pent pas ä la regle. Nous en avons un exemple fort interessant: c'est
le Chablais.

Ce nom, nous Favons vu, possede le sens primitif de «tete du lac, haut du lac. »

Or, on le lit aujourd'hui plus ä FW, au sud du Leman. Ce deplacement dans Fes-

pace excuse-t-il ceux qui ont voulu deriver Chablais de « caballicus ager », territoire
oü l'on eleve le cheval Quel cheval eleve-t-on en Savoie, s'il vous plait, et ä quelle
epoque une race chevaline savoyarde fit-elle parier d'elle assez pour que ce territoire
en fut distingue des autres Avouons cependant qu'on ne peut guere croire ä Fori-
gine «caput lacensis » lorsqu'on voit le nom de Chablais s'inscrire sur les cartes ä
cheval sur la Dranse qui debouche ä Thonon.

Le Chablais designait au moyen-äge toute la region, appelee aujourd'hui plaine
du Rhone et les vallees laterales des deux cötes. Au commencement du XIIe
siecle, le Chablais passa sous la domination de la Savoie qui placa dans la suite un
bailli au chäteau de Chillon. Le comte Pierre II, le Petit Charlemagne, adjoignit
au Chablais, vers le milieu du XIIIe siecle, les biens du comte de Genevois sis entre
la Dranse et FArve. Ce fut le Nouveau-Chablais, par Opposition au Vieux-Chablais,
nom donne parfois au noyau primitif. Ces deux territoires furent definitivement
reunis ä la suite du traite d'Annemasse, le 22 decembre 1287, et recurent le titre
de duche. Yinrent alors les conquetes bernoise et valaisanne, ä la fin du XV*'
siecle, et le pays morcele, en perdant son unite politique, perdit aussi son nom
qui se conserva par contre dans la partie la plus recemment acquise et la plus excen-
trique, restee sous la domination de la Savoie. En son heu d'origine, le nom est
tombe en desuetude; or, il merite d'etre retabli, au moins sous sa forme de Vieux-
Chablais pour eviter toute confusion fächeuse.

S'il est relativement rare qu'un nom de pays emigre ainsi, l'exten-
sion d'un nom local ä un territoire plus vaste est assez frequent. Nous
en avons un excellent exemple en Lavaux. Combien de meninges ne
se sont-elles pas usees ä expüquer ce nom etymologiquement si simple:
La Vaux, la vallee?

C'est la vallee dont on cherche en vain le versant oppose, ä moins que le regard
ne se porte jusqu'ä la cöte de Savoie, vallee admirable dans ce cas Pourtant, bien
que la ligne gracieuse de la Dent-d'Oche soit inseparable du paysage de Lavaux,
c'est sur la rive vaudoise seule que nous devons chercher Fexplication du nom.

La traduction allemande en « Ryffthal»n'est d'aucun secours. Si l'on disait non
pas Lavaux mais Lesvaux, au pluriel, on mettrait le nom en rapport avec les
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ravins torrentiels qui sillonnent le flanc meridional du Jorat. De fait, c'est lä qu'il
faut chercher. Des 1138, apparait dans les documents Fexpression «in vallis de
Lustriaco. H s'agit donc de la vaux de Lutry, autrement dit de la gorge pro-
fonde taillee dans la molasse par le torrent capricieux qu'est la Lutrive. Quand
Lutry passera aux mains de Feveque de Lausanne avec son territoire, le nom
de La Vaux de Lutry s'etendra plus ä Fest; ainsi de suite, jusqu'ä la Veveyse,
progressivement, le nom de Lavaux cheminera avec la souverainete episcopale.

La politique avec ses hasards fait donc la fortune de certains noms
comme eile en ruine d'autres. A cöte de la politique, tant d'autres fac-
teurs entrent encore en jeu! Rien ne facilite plus l'extension d'un nom
de pays que le bon renom dont il jouit. Au contraire, une terre mal fa-
mee se reduira, par la volonte manifestee de tous les voisins, ä son do-
maine strict. (A suivre)

Vier südliche Kultstatten.
Von Paul Vosseier.

Nicht alle Zusammenhänge im Leben des Menschen sind in ihrer
Aufeinanderfolge leicht erklärlich. Es gibt immer unbegreifliche
Dinge, und dieses Wunderbare sucht der Mensch in manifester Gestalt
darzustellen. Er hebt es gerne in die Sphäre des Religiösen und umgibt
es mit einem frommen Ritus der Anbetung, die in ihrer Lokalisierung
eine grosse Anziehungskraft auf die unter seelischen und körperlichen
Konflikten leidende Menschheit ausübt.

Vier Stätten des Kultes seien hier kurz charakterisiert, die
sowohl in ihrer landschaftlichen Gestaltung wie im Religiösen
ausgeprägte Eigenart zeigen.

Still und verschwiegen liegt in einem abgelegenen Tälchen,
inmitten der verkarsteten Nordkordilleren von Mallorca, der grössten
Baleareninsel, ein Kloster und Wallfahrtsort:

Nuestra seiiora de Lluch.

Grosse Steingebäude, mit einfachen klassizistischen Fassaden,
geschaffen, Pilgerzüge in gastlichen Zellen aufzunehmen, umgeben
einen kleinen Hof, in dem Palmen und grossblumige Magnolien um
den spärlich fliessenden Springbrunnen grünen. Im Hintergrund
erhebt sich ein kleines, barockes Gotteshaus. Es ist der Vorraum
zur Kapelle der Jungfrau, der Virgen, die in dunkelm Raum, nur
beleuchtet vom ewig brennenden Oellicht, verehrt wird. Der
Herzbruderorden unterhält hier eine klösterliche Erziehungsanstalt, die
aber unter strenger Klausur gehalten ist.

Die Wallfahrtsgebäude liegen in einer lieblichen Oase von grünen
Gärten, fruchtbaren Aeckern, ein hortus Dei inmitten trockener Steppe
und stachlichen Buschwaldes von immergrünen, knorrigen
Steineichen. Aus ihrem dunkelblaugrünen Laub stechen die scharfen
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